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               Lettre d’information du 26 mars 2020 
 

 

Il est impératif de bien respecter les consignes de confinement formulées au niveau national 

pour lutter efficacement contre le virus. 

 

 

 

Message de la Maison de santé de Hanvec 
 

 

 Afin de permettre à chaque professionnel de continuer à soigner en toute sécurité la 

population, nous lançons un appel aux dons. Si vous avez des masques, des gants, des 

surblouses, des charlottes, des lunettes de protection, des réserves de solution hydro 

alcoolique ou ce que vous jugerez utile, nous vous remercions d’adresser un message à 

l’adresse : donscovid29@gmail.com 

 

 

Les services de la mairie :  
 

 

 La mairie est fermée au public mais reste joignable par téléphone et par mail du lundi 

au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 02 98 21 93 43 – accueil@mairie-hanvec.fr  

Le numéro d’astreinte pour le week-end est le 06 08 71 76 44 (uniquement pour les 

urgences) 

Une permanence a été mise en place au service administrative et au sein des services 

techniques. 

 

 Pour les personnes n’ayant pas d’accès internet ou d’imprimantes, des nouvelles 

autorisations de déplacement (en date du 25 mars) sont mises à disposition des habitants 

dans le sas d’entrée de la mairie aux heures d’ouverture ainsi que dans la boîte à livres de 

Lanvoy. 

 

 Nous remercions également les personnes qui ont proposé spontanément leur aide  

pour aider les personnes vulnérables. Nous avons émis une liste de voisins solidaires, nous 

ne manquerons pas de solliciter ces personnes le cas échéant. 
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Renouvellement des ordonnances  

 

 Afin d’assurer la continuité du traitement en cas de maladies chroniques (diabète, 

hypertension...), le renouvellement des ordonnances peut à titre exceptionnel se faire 

auprès de votre pharmacien, même si la durée de validité de l’ordonnance à expirer. Vous 

n’avez pas besoin de la renouveler chez votre médecin traitant. Votre pharmacien peut au 

besoin livrer vos médicaments à domicile. 

 

Marché communal 

 Suite à l’arrêté préfectoral, et sur demande du maire, le marché hebdomadaire du 

jeudi soir est maintenu. Le périmètre du marché est étendu afin de respecter les mesures de 

distanciation recommandées. Les commerçants du marché ont mis en place un système de 

commandes afin de limiter le temps d’attente devant les étals.  Voici les numéros de 

téléphone des commerçants-producteurs :  

Caroline, O’Délices de la Croix Blanche  

Produits laitiers au lait de vache, yaourts, lait, crème  

06 70 94 72 75 ; odelices.moulin@gmail.com Commandes souhaitées avant le mardi soir  

 

Cathie, la Ferme des Trolls  

Légumes  

07 68 90 06 66 ; cathie.ferelloc@gmail.com Commandes souhaitées avant le mercredi soir  

 

Céline, la Fée des champs  

Tisanes 06 09 93 93 53 ; celinefichou@yahoo.fr 

 

Christelle, Les p’tites graines  

Epicerie vrac ambulante  

06 60 19 49 06 ; lesptitesgraines.epicerie@gmail.com Elle peut envoyer la liste de ses 

produits par mail sur demande 

 

Clémence, la Boulange de Kervel  

Pains et lichouseries  

07 68 76 10 01 ; laboulangedekervel@netcourrier.com  

Commandes souhaitées avant le mercredi midi  

 

Joséphine, la Ferme de Joséphine  

Produits laitiers au lait de chèvre, fromages et fromage blanc 06 62 41 51 21 ; 

lafermedejosephine.sizun@gmail.com 

 

Sandrine, T’yotte volaille  

Volaille fermière, poulets, pintades et canards entiers et coupés  

06 72 24 36 22 Commandes souhaitées avant le lundi midi  
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Yuna, les Huitres de Tibidy  

Huitres et coquillages 07 81 92 07 47 ; yuna.moysan@gmail.com 

 

Commerces du bourg  

Boulangerie Guidal   02 98 21 93 62  

Du mardi au dimanche de 7h à 13h.  

 

Epicerie Halle Dis   02 29 62 91 24 

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi de 8h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h30.Fermé le 

mardi  

Dimanche de 8h30 à 12h30 (pas de rôtisserie ) 

 

Kig Salaün    06 48 60 17 45 

Du mardi au samedi de 8h30 à 12h15   

 

Bar-tabac-presse  L’Hermine   02 98 21 90 62  

Du lundi au samedi de 8h30 à 13h30 

Dimanche de 9h à 12h 

 

 

 

 

Merci cependant de limiter vos déplacements au strict minimum et 

dans le respect  des déplacements autorisés par le gouvernement. 
  

 

  

 

 

    

         

 

 

 

 

 

        Le maire,  

Marie-Claude MORVAN 


